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I 

1, Les documents de séance concernant ce débat furent 
les suivants: 

Doc, 118 - Rapport sur le Vrcjet de traité portant statut de 
la Corn, .unauté européenne au opte par l'Assemblée au hec (Ques
tions d'association et de liaison) présenté par Lord John 
Hop_e, ' 
Doc, 120 - Rapport sur le Projet de traité portant Statut.de 
la Communauté européenne, présenté par U. Bohy. 
Doc, 127 - Avis sur le projet de traité portant statut de la 
Communauté européenne adopte par l'Assemblée ad. hoc, présen-
. té par Lord' Layton, 
Doc, 128 - Avis sur le projet de traité portant Statut de la 
Communauté européenne adopte par l'Assemblée ad hoc, présen
té par M. Hejmân, 
Dot , 131 - Rapport sur certains aspects juridiques du projet 
de traité portant statut de la communauté européenne adopté 
par l'Assemblée ad hoc, présente par M, Rolin, 
Doc. 147 - Deuxième rapport sur le Projet de traité portant 
Statut de la Communauté européenne, adopté par l'Assembl.e 
ad hoc, présenté par Lord John II ope. 
Doc, 148 - Deuxième rapport sur le Projet de traité po 'tant 
Statut de la Conmunauté européenne adopte par l'Assemblé* 
ad hoc, présenté par M. Bon;/, 

II 

2, ' Le document orincipal a été le rapport de M. Bohy, 

3, Dans son exposé oral SUT le sujet, M. Bohy a commen
cé en indiquant que la tache essentielle de 'ce débat était d'exa
miner plus particulièrement dans le texte du projet ce qui pouvait 
encourager les espérances du Conseil de l'Europe ou calmer ses 
inquiétudes, 

4, Il a donn, deux raisons principales d'inquiétude : 

- faire une Communauté si étroitement et solidement constituée 
qu'elle enlève aux Etats membres de la Communauté Une part essen
tielle et vitale de leur souveraineté, de nature provoquer, 
térieur de ces Et-ts, une sorte de réaction d'autodéfense oui 
te en péril la construction poursuivie, 

- provoquer l'isolement de la Communauté, 

1' i 
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5» Scion l'avis de H. Bohy,le texte du iVojet atténue 
dans des proportions considérables ces inquiétudes. 

S. Selon lui, le sens de la discussion qui va s'engager 
est le suivant: le- problème de la Communauté est aujourd'hui pesé 
do telle .;anière cu'il n'est raél.ie plus temps, dans l'Assemblée 
Consultative, de se prononcer pour ou contre, ceci devant être 
bientôt le sort des parlements nationaux des Six pays constituant 
la Communauté, 

La question cruciale est: la Communauté se fera-
t-elle ou ne se iera-t-elle pas? Si elle réussit, le Conseil 
de l'Europe peut tirer de la Communauté un grand aopeint de force; 
si elle :.choue,. le Conseil de l'Europe retrouverait lourdement hy
pothéquée la totalité de sa mission primitive: "Mais s'il est 
loti-même, même pour une part légère ou simplement d'apparence, 
l'auteur, le co-auteur ou le complice» de l'échec, quelle sera 
or.core son autorité morale pour reprendre une tache ainsi alour
die?" 

7, Comme conclusions pratiques du rapport que M. Bohy 
présente, deux projets do résolution sont soumis à l'Assemblée : 
l'un dont la portée est ré né raie, l'autre plus pragmatique portant 
libellé d'un certain ncabre d'amendements au texte du Projet» 

III 

8» L'attitude des Représentants britanniques: 

9. Lord John Hope a souligné à plusieurs reprises que 
ceux qui n'ont pas pris part •>. l'élaboration du Projet de traité 
n'ont le droit, ni de le critiquer ni de l'approuver, La res
ponsabilité en incombe uniquement aux Six: "C'est * eux ou* appar
tient le privilège de l'expéri'ence, ce sont eux qui doivent en por 
ter la réussite ou l'échec", 

lût Puisque les Si , gouvernements vont examiner le Pro
jet de traité, les spéculations sur les chances de succès du Pro
jet sont inutiles. S'il est accepte, les Britanniques coopéreront 
aussi étroitement que possible mais s'il est rejeté, il n'y a au
cun - raison ce désespérer, 

11, 1er. Dennis Hcaley a exposé que, depuis la session 
de 1'..s semble e en Septembre, la politique américaine s' ,-st éloigné 
du concept d'une Communauté atlantique multilatérale qui essaie 
d'arriver à des décisions par une consultation universelle et un 
consentement général. Ce développement est extrêmement important 
pour la Communauté politique curoptenne et pour la "grande Europe" 
des Quinze, 



12, Me healey a prés iité la thèse T U S la Graille 2ur 
peut .xistet ou survivre eu 1 . l'intérieur d'une Ooca - naît' 

'lantique forte, de ar.é\:e que- la 3oia.nun.auto çoliti'.u.o ne neu :: c 
ter et survivre qu'à l'inl .'.rieur l'une "Grande Europe' l"c : '-•o. 
"Grande Europe11, qui «st la condition de la Coa^unui:' a. po.i i :i 
ne peut devenir ure réalité que si on fait d'abord quoique ch 
de la Communauté atlantique , 

13, En effet, 1 % raison principale de l'échec d'y* Ou 
seil de l'Europe est que la Grande«Brctat*ne ne veut pas coup' : 
plus étroitement avec 1* laropo avant Q U : o_ le n.; sr.it mi ou:: a:., 
rée d'une coopération américaine, p?.r ï' intcr.aédi-ïire ..- la Ce 
nauté atlan-."1'qu*.; a v e ..lis-me se et l'Europe, 

14 , ,'pinsi , aucun acu . ornement britan.iiqu s, t. av d '.....' 
ou conservateur, n : a pris e_vie Initiative positive quels anr ue . 
qui c encorne le Conseo 1 de 1' -Europe dans les cinq m m us de-
existence: le I-lan Eden é t. i t simplement une ̂ uap.ostien que I> 
Conseil de l'Europe exerce une. espèce de supèrvi 
vit.s des Six.-

16« îff» TiOOtsbNT a exprimé ses craintes de vtli 2 
nauté ..cliui'̂ ue "diviser encore m ec.n X.r.ent dé je trop ivi 
et condamner le dersè'I ..,e 1 • [3ur o : ::• à disparaître. 

15, Il présente p.. ici surr? objections na f: s j'ai; de •"'•• 

- le mena Iséaï ce 1... Co: «m s nauté est trop compliqué cl 
trop rigide. Il rendra 1' • jociati.uo fie celle-ci a. se- le:- a re
paya européens trè- 1 aféicilo. 

- 1 • un:' ">~ v?ch x-^.è •: n1 . a--s le ••option mass?' f do ."Mo 
ni on publique, fait tr'é- ;r-ave; cae: i' idée-f orec iu fréter ré 
de clans §es élection s îirfedtes, 

" tii pr'ieo' f:dJr;p-po.; m.-.. i_.s Six c..' ztÎQrCs.n» ne .;eé
v 

sur pied n'a de raein.es prer'onaea ni gé ograohlca.es , ni enlever 

~ le cfonàemer.t principal du Isa i t de la C'a.r:.uaauU> 
tique est un équilibre de fore.:? autre i.a Prune c et au. 
divisée- Si quelque éhcaè .déran.qrrv; -ĉ t 'éruilibra, la .ournotv 
entière devrait' é-bre révisée, or, .Une d. tente antre i;est ?t 
l'ouest résoudrait lu < r.oblème allemand et le cadre du Projet 
traité pourrait a'avérer trop rirade, 

'.7 • .'. .'...ie. p; n'a p s voulu se réfugiât" u-rrière un-, il sit 
de neutralité,. Que l'on soit .les Six ou des Neuf., il f a et ace 
au:: 'ministres des Si" 1' opinion collective du conseil ie. 1' 1" 
sur le Projet de traité, et réfléchir s'il r :nfox'otra 'eu ai" la.. 
ra 1 ' Europe plus pp- an.de. o ue 11. és s a m aie e C oi. "ail t art i. re :: ep r •„ ; ou 
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18, ' Le mouvement vers l'unité européenne s'est développé selon 
deux lignes de plus en plus divergentes, l'une fédérale et l'autre-

confédérale, et a fini par aboutir à une divison entre les Six et 
les Neuf, 

19, "il n'était pas trop difficile de concevoir une association 
croissante entre les Six et les Neuf dans des communautés fonc
tionnelles restreintes sur lesquelles les gouvernements nationaux 
auraient exercé le centrale ultime. Il est impossible cependant 
de penser qu'une telle association "se céveloppe entre une Commu
nauté politique souveraine, indissoluble par définition et de ca
ractère fédéral. Loin.de diminuer la division de l'Europe occiden
tale, l'adoption de ces propositions ne oourrait avoir, à mes yeux, 
que pour effet de l'augmenter", 

20, Il existe un besoin de coopération économique olus étroite 
entre toutes les puissances européennes et leurs associés d'outre
mer, mais elle pourrait être rendue très difficile par une Commu
nauté à Six, surtout si la formation de cette Communauté peut 
amener à une monnaie des Six et à des conflits commerciaux entre 
les Six et les Neuf, 

21, M, Amery, cependant, n'a pas voulu donner"prise aux repro
ches de saboter le travail des Six, Il ne juge donc pas le moment 
venu de proposer une alternative. Mieux vaut attendre là décision 
des Six gouvernements intéressés, il appartiendra alors à la 
Grande-Bretagne d'en prendre acte et de chercher la voie la 
meilleure pour une coopération efficace. Pour sa part, M. Amery 
pense que le Projet n'est pas de nature à servir l'unité européenne 

22, Lord Layton a dit ne pas partager l'avis de beaucoup de 
ses collègues qu'il ne faudrait s*occuper de la Communauté que lors 
qu'elle existera, La nature de la future Communauté est extrêmement 
importante, 

23, Il soutient avec enthousiasme les principes dn Projet et 
cela pour trois raisons: 

- le statut ne ; revoit en rien une fédération centralisée, 

- il ouvre largement la porte à une association à peu près 
illimitée de pays qui ne peuvent pas adhérer au statut, 

- il établit une liaison entre la Communauté•politique et 
le Conseil de l'Europe, 

24, M, Longden a exprimé à peu près les mêmes opinions que Lord 
Layton, 
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IV 

25, L' attitude ci s 8 U : J sentants des autres oats • 
Neuf: 

Il est à not er que le plupart des Repris en ta ni 
ces pays s3 sont exprimés en faveur du Projet de traité. 

26.'. Observations at sup..estions des Représentant* dos 
Six: 

27, • Chambre des Peuples; 

Das réserves ont été formulées quant ans: é l e c t i v e 
directes, notamment par i., Schmal, 

28, Sénat: 

La composition paritaire du Sénat a été aé>iowu ; 
par Ml, Schmal et "struye qui y voient une sauvegarde de V i n lé. 
des petits Etats. 

Par contre, U. Eohy pense o ue la parité est ina. os .-re
table pour deux raisons : '• 

- elle détruirait l'é-lnneat essentiel de liaison avec 11.:... -.-
b 13 e C onsul t e tive 

- elle entraînerait la propcrtionalité rigoureuse .i l'iiter 
de la Chambre des Peuples, En os .'et, n 1 importe lequel des Et its p: r 
ticipants devrait a\oir au moins un Représentant élu au Suffrage 
universel à la Chambra les Peuples, En partant de un pour le Lnx-v 
bourg, on arriverait 1 un total d'environ 800 Députés, et d2 a •'/. \ 
si., les autres pays du Co:s eil de l'jSrrcp. entraient dans ta C.;a. -
munauté , 

2 9, Conseil e.êca ^"tif : 

M, Schmal p,r.se que Jes petits pays sont loin a-a-" 
la moindre eertitud.e qu'eux austi seront représentés au Conseil 

exécutif;, 

30. Conseil de Ministres : 

II, de Xe-liee estime que le pouvoir accordé au Ceoel 
de Ministres nationaux est trop grand et qu'il represente '.''lusleur 
dangers : 
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- dans le cas de votâtion unanime et secrète, nul ne peut sav 
qui porte la responsabilité du rejet, si bien que le contrôle du 
parlement national sur son propre ilinistrc est aboli, 

- il affaiblit trop l'autorité supranationale, 

- en limitant les souverainetés nationales et en n'édifiant 
pas une autorité supranationale suffisamment forte, le pouvoir 
trop grond du Conseil de Ministres nationaux peut faire courir 
des risques aux nations elles-mêmes, 

31, Relations extérieures: 

M, plaisant a trouvé que la mission impartie à la 
Communauté de négocier les traités est une prorogative exorbitan
te de la Communauté, 

M, Seller estime que les Etats membres ne peuvent 
plus conclure que des traités eu des accords internationaux, d'im
portance mineure èt voudrait que chaque Etat membre puisse encore 
conduire d'une manière entièrement indépendante et libre sa po
litique extérieure, 

32, Intégration économique: 

les Représentants néerlandais ont insisté sur la né 
cessité de l'intégration économiopue, complément de toute intégra
tion d'ordre politique et ont reproché- au Chapitre V du Projet 
de rester dans le vâ cue (Schmal, Kaptijn), 

La C.E.C.A. pose actuellement déjà, tant au peint? 
de vue dos transports .que des logements et de la coordination, des 
impôts, le problème d'une intégration plus totale. Le Chapitre V 
du Projet nè suffit pas à résoudre les problèmes posés, 

M. Saller, par contre, a estimé prématurée et im-r 
prudente la création d'an marché commun et croit qu'elle écarte 
définitivement la Grande-Bretagne de la Communauté européenne. 

53. Intégration de la CvB»C.A. at de la C.E.D.: 

M. Triboulet est d'avis que dans la partie du trai
té concernant l'intégration do la C.E.C.A. et de la C.E.D,, une 
méthode paradoxale a été suivie, c'est-à-dire qu'on a cherché à 
adapter le statut général au statut de détail, le contenant au 
contenu, la communauté politique 1- la C E . C h . et . la C.E.D. 

Ainsi, l'article 59 prévoit une période d' adaptatie 
de deux ans, l'article 62 maintient dé finit iv-uent le statut du 
président de la Haute Autorité, et l'article 63 laisse subsister 
comme organe administratif collégial la Haute Autorité du charbon 
et de l'acier, M. Triboulet espère qu'on ne répétera pas les méh.e 
erreurs pour"la C.E.D,, c'est-à-dire: il souhaite qu'or édifie la 
Communauté politique avant la Communauté de défensec 
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34. • /«ssoclptioû et liaison: 

•Loo orateurs anglais ont. approuvé en général los 
solutions'pi oposé es pour l'association. 

Vtt Eoclhby et Lcrd John Hope ont insisté cependant 
sur deux points; 

- s'il oât Don que le Conseil exécutif européen puisse être 
représenté il des réunions du comité des Ministres du Conseil de 
l'Europe, la réciproque serait épaiement souhaitable. 

il serait sage, -n second lieu, de laisser l'assemblée Con
sultative juge des cas où le Conseil exécutif pourrait être re» 
pr s. s en té à ses séances.-

?'« I/te-eis a estimé qu'il faudrait aussi envisager la 
conclusion d'accords d'association avec des groupes d'Etats, 

35. Aspects juridiques du Projet de traité: 

Dea observations sur ces aspects ont été présentées 
par 1,1. Itolin, Président de la cetlissien des Affaires Juridiques. 

Il a attiré l'attention sur quatre points: 

(i) dispositions concernant la Convention des droits do l'homme. 
Las dispositions pratiques du traité auront comme résultat 
d'aboutir k un affaiblissement de l'organisation de 1?. sauve 
gardo des droit.-! de l'ho-ame que le Conseil de l'Europe a-
construite: 
a) en ef: et, suivant l'article 3 du 'Projet de traité, seules 

les. dispositions du Titre I do là Convention de Rome et 
du i?r« tocoi.-r additionnel de Paris sont réputées parties 
inté crantas sa statut, ce oui exclut la commission 
d•' nepote et la cour. Ceci rend nécessaire l'institution 
• • sein le la Communauté, d'organes de céntrele totale
ment indépend nts de ceux prévus pur la convention dé 
sai" -ga_ Te et pur cou .louent affaiblirait considérable
ment oeux-ci; • • • • 

b î Madelin e n sidère corn, .e inacceptable que le Projet con-
sida. e la- coa: ie la. Communauté comme Une juridiction 
interne , Elle o >ns ti tuerait ainsi une multiplication 
exe.osé/, oir inr tancée pour les victimes d'une viola
tion der étroits la l'h raime; 

') il faudrait pr; v'Dir ¿auc le Projet une commission d'en
quête servant d'écluse, qui esterait que des r ; clama -
tiens manifestement non fondées n'aillent encombrer le 
rôle do r^ cour; 

d) H . Rolin arrive à. la a ..ciusion qu'il serait plus rai son-
nabie peur la Communauté de se borner à accepter le droit 
de pétition individuo oie et la compétence obligatoire de 
la cou? et de laisser aux organes de la convention la , 
sauve .tarda das droits de i'homme et des libertés fonda
mentales , 
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(ii) exterritorialité du siège de la Communauté, 
M. Holin s estimé qu'il fallait préciser si 1~ territoire 
du siège de la Communauté serait administré par la Commu
nauté ou si 1'article qui en traite n'avait d'autre but 
que de soustraire les le eau:: à l'action dos agents de 
l'état territorial. Dans le premier cas, les mots "juri
diction exclusive" paraissent trop absolus, dans le second 
.cas, il vaudrait mieux employer le terme "immunité", 

(iii) aire d'application du statut de la Communauté, 
M, Rolin estime que les conditions d'adaptation des lois, 
recommandations et décisions de la Communauté dans les ter 
ritoires d'un Etat membre dont elle relève, ne devraient a 
être, déterminées souverainement par cet Etat, 

(iv) force exécutoire, 
M. Rolin estime excessif d'imposer aux Etats de faire 
exécuter les décisions du Conseil exécutif qui leur pa
raîtraient entachées d'aXcès de pouvoir.- et centre les
quelles ils auraient eux-..ié\mes introduit un recours 
en annulation, 

(v) extension de la Communauté é. l'Allemagne unifiée, 
II convient de souligner qu'un' large débat s'est engagé 
autour de 1'article 105 qui traite du problème susmen
tionné. Une note séparée sur ce débat est-annexée. 

VI 

Réponses aux otjeotions: 

, LIM, de Police et ïeitgcn se sont efforcés do donner une 
>onse d'ensemble aux objections de principe présentées centre la 
ejet de traité. 

o 

M. de Police indique eue h Conseil ç,e l'Europe ayant, lès 
eptembro- 1949, posé lé principe d'une autorité politiqu.- aux 

cributions limitées mais aux pouvoirs réels,• a le double devoir 
proposer l'épanouissement de ce eu'il a voulu et être, dans une 
rtaine mesure, le régulateur bienveillant des institutions des Six, 
revoir lui incombe surtout devant les difficultés actuelles 
l'unification européenne. 

, Dans'cette unification, la solution politique est la clé d 
as les autres problèmes. 
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40, Le C-.S.C.A. no peut effacer -fficacemenc ni les riva
lités ri tionales, ni les rivalités soci'..las qui séparent" producteurs 
et salaries si une Chambre des Peuples, .lue au suffrage universel 
direct, ne vient pas i naître peur fe.ire prévaloir sur les soucis par
ticuliers des uns et des autres les prééminences nécessaires de 
1 1 in té r o t gé r a r a 1 c cm. aun. 

41, "n ce qui concerne la situation mondiale, la co-mesau
té peut cri- .-r un pont entre la Russie et les Etats-Unis: "Par léqui-
valenco approximative ies populations groupées, l'Europe unie est le 
meilleur moyen t, ' établir ce pont, ce s'entendre avec la Russie, 
crame elle est aussi le meilleur moyen de se faire entendre de l'-.lmo-
rique par la force accrue d'une diplomatie conjuguée afin d'e.ttrrper 
jusqu'u la croyunco mène que notre continent uni ne serait qu'une 
base de départ*en vue de la réalisation de je ne sais quelle pensée 
d'agression". 

42, En outre,'la Communauté politique qui coifâra l'armée 
européenne est une nécessité française. 

43, K. de Pelice montre que le Projet de traité, quoique 
donnant 1 son avis trop do pouvoirs au. Conseil de Ministres nationale: 
forme l'axe principal de toutes les solutions européennes et mondiale 

44, I.", Teltgen répond A l'objection qu'il fallait d'abord 
constituer la Coma.-aaauté politique et seulement après coup moturo 
en c emmun le eh sa-bon et l'acier ou bien les soldats, en prouva, t 
que toutes, les cona'élératicne*, toutes les unions d'Etats sont n'-c-s 
dans dés carco.ristnnces et dans des conditions analogues à celles 
eue uruve-ase l'Europe; ( ear exemple, les Pays-Bas et les Etats-Unis 
d '.fcih, riq.ua ), 

43. Il répond .à 1 » argument que l'opinion publique ne e_ rai 
pas matiac us iourte ea nentra^t que l'unification est un long travail, 
qu'il lui faut l'adh-sien ces peuples, la pression de l'autorité po
lit: rue, la r. action du peuple sur le gouvernement et du gouvernem.ni 
sur le peuple, et ca :on aboutit à ..'unité qu'au bout d'une longue 
his t oir e en ceatmur•. . 

43 r " E n parlant ae i ' arguaient tiré de la détente soviétique 
îu Teitgen indique vue celle-ci avait au moins contribué à déterminer 
où était la tension, '. • 

47, il explique -.ensuite que si un jour cette détone e deve
nait réelle, il ne serait plus nêcossr-ira de penser au réarmement ni 
même la C,E,D. ut.is cd'il faudrait alors continuer avec une feaeo 
accrue la besogne de l'unifie ation sur les terrains économique, eocia 
et politique, Ce n' -_st, et effet, nullement la, danger 3 c vie tique oui 
conduit é. l'unité cation de l'Eurorc-r « 

http://riq.ua
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48, Au surjet de l'éurgument tire de l'intérêt commun des 
Quinze qui dit eue la communauté .des Six risque de paralyser, de frai-
ner le" développement de l'unification des quinze oembreè du Conseil 
de 1''Europe, M, Teitgen pose d'abord la question de savoir si ta avait 
jamais affirmé que la création du conseil de l'Europe risquait de 
freiner ou de paralyser le développement et la ...lidité de la Commu
nauté atlantique, 

49, Il montre ensuite que. rien ne s'est passé qui justifie
rait l'opinion du freinage par les Six, 

50, Bien au contraire', M, 'Toitgon preuve l'interdépendance 
de la solidarité atlantique, du Corseil de l'Europe et de la Commu
nauté d Six: "S'il est-vrai que le système atlantique, la solidarité 
at_. an bioue ne sera solide qu'à la condition que l'Europe à Quinze soit 
unifiée, il est vrai également ou- l'Europe à Quinze ne sera solide 
que si elle se construit autour de ce noyau eue doit être en son 
centre la Communauté des Six, On evui même pousser plus loin l'ana
lyse ce la situation, et l'on est tua de suite au coeur du débat. 
Il *aut affirmer on outre que cette. Communauté des Six ne sera solide, 
dynamirpue et' efficace pour le travail de 1 . paix et de l'unité du 
'...onde libre que si, en son Oertre, il y a, définitivement acquise, 
la réconciliation de la France et de l'^llomagne. Vous vo3rez â quoi 
point les choses sont complexes: au coeur de l'Europe, le problème 
franco-allemand; puis, autour de la solution do oc problème, la com
munauté des Six qui ne sera vivante et solide que s'il y a vraiment 
unité de dessein et de destin acceptée entre la Franco et 1'Allemagne, 
Donc, au oentre, la réconciliation définitive de 1'.^.lemagne et -de la 
France et, autour d'elle, la Communauté des six - vous savez qu'il 
n'y a pas d'autre moyen d'obtenir cotte réconciliation -; puis, au 
sein du Conseil de l'Europe, au .milieu -es Quinz e, les Six; et, dans 
le système atlantique, l'Europe des Quinze. C'est ainsi que d'éche-
lon en échelon, on peut atteindre les résultats généraux que nrajs ' 
nous sommeà assignés", 

51, . M, feitgen estime que ceux gui font des objecticaes de 
principe au Projet de traité veulent les r sultats de l'autorité su
pranationale m xi s ou'ils n^ veulent pas l'autorité supranationale, Ils 
dé a entrent tous que le cloisonnement :t les barrières douanières sont 
pour l'économie- de l'Europe dos causes d'asphyxie et pour ses peuples 
des causes te misère, ils affirment qu'il faut frire l'unité du marché 
commun et ils ajoutent ,qu'ils ne veulent pas d'autorité suprana si on aie, 

M, ï'eitgen demande si quelqu'un pourrait soutenir- que 
le marché commun du charbon et de r1acier aurait pu être établi s'il 
n'y avait pas l'autorité supran xtienale que constitue la Haute ..au
torité de la C.E.C.A. 
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52. Finale.io.nt , M. ïeitgen montre que l'autorité supra
nationale est nécessaire pour sauver l'essentiel de l'autorité in
terne des Etats membres. Il explique comment.sa longue expérience 
..ouvern.mentale lui a montré que í^s solutions des problèmes qui 
se posaient au Conseil de Ministres de la France ne se trouvaient plus 
à l'intérieur des frontières. 

La constatation qui s'impose est: s'il y a l'autorité 
au-dedans dés frontières, il n'y a pas la solution, et si, à l'éche
lon supérieur, celui de l'Europe ou celui du monde, il y a bien la 
solution, il n'y a pas l'autorité. L'autorité est d'un côté et la 
solution de l'autre; il faut donc mettre enfin un peu d'autorité là 
où se trouve la solution. 

VII 

55, A la fin des débats, l'Assemblée Consultative a adop
té deux recommandations (dont la seconde attire l'attention des gou
vernements sur les avis y annexés exprimés par différentes commis
sions de l'assemblée), deux directives et une résolution (ces docu
ments sont annexés à la présente note). 

54, Recommandation 44: Votants loi 
• Abstentions 18 

Pour 7 6 
, Contre 7 

Recommandation 45: Votants 103 
Suffrages exprimés 72 
.Pour : 62 
Contre 10 

Résolution 27 : Votants 95 
Suffrages exprimés 81 
Pour 81, 


